
 

AC1 
Protection des monuments 

historiques 

Eglise Notre Dame de l’Assomption – 

Inscrit à l’inventaire des Monuments 

Historiques 

Arrêté du 17 juin 1926 

Service Territorial de 

l’Architecture et du 

Patrimoine 

Pavillon Sully 

77300 FONTAINEBLEAU 

Législation : articles L.621-1 à L.621-32 du code du patrimoine et décret 2007-487 du 30 mars 2007 


